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don des Républiques Socialistes Soviétiques:
aome3)t de procéder à la signature dle l'a Convention internationale des
ftunic'ations, la délégation de -l'U.R.S.S. -déclare formellemnt qu'elle
d'accord ave le paragraphe 2 de l'article 1 de la Convention~ qu'elle
'comme étant szans fondement du point de vue juridiie et en co~n-
~avec les autres articles de la Convention et avec la rslution de la

ce des télcommunications de Mad.rid.
)utre, la délégation de l'U.RS.S. estime qu'il Ms inufustifié que, sanis la
r~aison juridique, les Républiques Socialistes Soviétiques de Lettoniec, de
a, d'%~honie 'et la République Popuýlaire de Mongolie, Pitatis souveraine,

Pa aec tous les droits à la Convention de Madrid-n'aient pas été
dals l lite esMemlýres de l'Unioni ('annexe 1).

élgtion die i LR.S.S. estime que tout le statut, attaché à la quaité,
>re de l'Union internationale d'es téléommrunîcations, devrait faire i'objet
i6ion, lors de la prochaine conférenxce de plénipotentiaires.

WPi4qu& de Chine:
Répbliuede Chine déclare formllmet qu'en signat la e. et

ýcJP elle n'accepte aucune obligation concernant le Rgeettlpoiu

WPublique des Philippines:
8ganla Convention d'Atlantic City, -la République des Philippmes

Ruelen peut actuellement acetrd'être liée par~ les Rgeet
*qee télégr~aphiquie vrisés au paragahe 3&J P1article 13 de l"1#e

ý6légation du Pakistan déclare formeLlanent qu'en signant laéenté~

1ýP1lique du P*ou:

19at la Convention d'Atlantic City, le président de la. délégation du
1une réserve provisoire quant aux obligations prévues à 1'aril 3

sigatue d l présen~te Conventionpu.e unmd ua s
ýous ~ J' rsrv ueCbau nace pas lesdsii ons du prgahe 3
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